
                                         ANALYSE                            Février, 2023 - validé par GRC 
des affirmations de la CCDAF selon lesquelles 17 fusils de chasse seraient 

interdits par le projet de loi C-21 tel que modifié par G-46 : 
(Voir les explications du G-46 et les extraits pertinents ci-dessous) 

 

      
 

 
1) Mauser brésilien modèle 1908 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 301. Prohibé depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

2) Fusil de chasse Benelli M1 Super 90 : Interdit en vertu du paragraphe 

7, page 172. Cette arme est prohibée depuis les années 1990. Les 

annonces font référence à sa disponibilité dans les « configurations de 

combat ». 

3) Carabine CZ550 Safari Classics : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 297. Prohibée depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

4) Carabine FAMARS Africa Express : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 299. Prohibée depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

5) Carabine Heym Express : Interdite en vertu du paragraphe 96, page 300. Prohibée depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

6) Fusil 89 African de Kimber : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 300. Prohibé depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

7) Fusil Montana, modèle 1999 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 302. Prohibé depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

8) Fusil de chasse Parker Brothers DH : Interdit en vertu du paragraphe 95, page 288. Prohibé depuis 2020, 

mais SEULEMENT les modèles dont le diamètre du cylindre est supérieur à 20 mm. 

9) Phillippe Grifnée Holland & Holland : Ne figure pas dans l’amendement G-46. 

10) Fusil à un coup RPA Quadlock : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 303. Prohibé depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

11) Carabine Ruger Mini-14 Ranch : Interdite en vertu du paragraphe 88, page 274. Prohibée depuis 2020. 

12) Ruger no 1 : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 303. Prohibé depuis 2020, mais SEULEMENT les 

modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

13) Carabine Simonov SKS 1945 : Interdite en vertu du paragraphe 208, page 471. Serait prohibée en vertu d’un 

projet de loi C-21 modifié. Arme militaire russe. 

14) Fusil M1A Springfield Armory. : Interdit en vertu du paragraphe 89, page 277. Prohibé depuis 2020. Le 

paragraphe 89 interdit L’arme à feu du modèle communément appelé le fusil US Rifle M14, ainsi que l’arme 

à feu du même modèle qui comporte des variantes ou qui a subi des modifications ». Le M14 était le fusil de 

service pour l’armée américaine. 

https://www.proxibid.com/Guns-Military-Artifacts/Shotguns/Benelli-M1-Super-90-shotgun/lotInformation/46310059
https://thespecialistsltd.com/product/benelli-m1-super-90/
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/EMAIL_23_02_09_CFP_Validation_Analysis_CCFR_claims.pdf
https://firearmrights.ca/downloads/
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://polysesouvient.ca/images/FRT_23_02_23_BrazilianMauser1908.pdf
https://polysesouvient.ca/images/BenilliSuper90Shotgun_BannedIn1998.png
https://polysesouvient.ca/images/Armalytics_23_02_23_FAMARSAfricaExpressRifle.png
https://polysesouvient.ca/images/FRT_23_02_23_RugerNo1.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://fr.wikipedia.org/wiki/SKS
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://fr.wikipedia.org/wiki/M14_rifle
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2023/01/Trudeau-Ruger-No1-1.jpg
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2023/01/5-1.jpg
https://firearmrights.ca/downloads/#&gid=1&pid=9
https://firearmrights.ca/downloads/#&gid=1&pid=3
https://firearmrights.ca/downloads/#&gid=1&pid=17
https://firearmrights.ca/downloads/#&gid=1&pid=24
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15) Fusil Mark V de Weatherby : Interdit en vertu du paragraphe 96, page 306. Prohibé depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

16) Fusil de chasse Webley & Scott : Interdit en vertu du paragraphe 95, page 294. Interdit depuis 2020, mais 

SEULEMENT les modèles dont le cylindre a un diamètre de plus de 20 mm. 

17) Carabine Westley Richards : Le seul modèle « Westley » figurant dans l’amendement G-46 est le « fusil à 

levier simple Westley Richards ». Ce modèle est interdit en vertu du paragraphe 96, page 306. Prohibé 

depuis 2020, mais SEULEMENT les modèles dont l’énergie initiale dépasse 10 000 joules. 

18)  La CCDAF affirme également (dans cette affiche ainsi que dans cette vidéo) que « tout 

fusil à verrou ou à un coup pourrait être interdit par le projet de loi C‑21 s’il est 

déclaré comme étant une variante ». C’est faux. Des experts du gouvernement ont 

témoigné que, bien que l’interdiction des variantes s’applique aux paragraphes qui 

comprennent l’expression « et toute variante ou version modifiée de celle-ci », ce n’est 

pas le cas des paragraphes 95 et 96, lesquels stipulent ce qui suit : « [t]oute arme à feu 

ayant une âme dont le calibre est de 20 mm ou plus » et « [t]oute arme à feu pouvant 

tirer un projectile avec une énergie initiale de plus de 10 000 joules ». Qu’il s’agisse ou 

non d’une variante n’est pas pertinent. 

 

 

 

  

https://drive.google.com/file/d/1pdmkQgRDLaHPgq5XJYCcTAHhsAqfv59u/view
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-52/temoignages
https://polysesouvient.ca/images/FRT_23_02_23_WeatherbyMarkV.pdf
https://drive.google.com/file/d/1pdmkQgRDLaHPgq5XJYCcTAHhsAqfv59u/view
https://twitter.com/CCFR_CCDAF/status/1618975179027394562
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EXPLICATION SOMMAIRE de l’amendement G-46 : 

 
D’après les témoignages d’experts et les conversations que nous avons eues avec  

des représentants de Sécurité publique, nous comprenons ce qui suit : 
 

L’annexe I dresse la liste de toutes les armes à feu qui sont déjà prohibées : 

• Les paragraphes 1 à 86 répertorient environ 800 modèles interdits dans les années 1990. 

• Les paragraphes 87 à 96 énumèrent environ 1 900 modèles qui étaient interdits le 1er mai 2020 

(environ 400 variantes ont été ajoutées à la liste initiale de 1 500, qui sont actuellement répertoriés 

dans le Tableau de référence des armes à feu via PDF et également compilés ici). Ils sont inclus dans le 

G-46 pour plus de clarté. 

• Les paragraphes 95 et 96 présentent les modèles interdits en vertu des critères techniques de 2020 

(âme ayant un diamètre de 20 mm ou plus et une énergie initiale de 10 000 joules ou plus), qui 

touchent SEULEMENT les modèles qui dépassent ces critères. 

•  Il n’y a aucun changement à la classification de tous ces modèles. 
 

L’annexe II (page 307) énumère toutes les armes déjà prohibées ainsi que les nouvelles : 

•  répétition de tous les éléments énumérés à l’annexe I (paragraphes 1 à 96). Cela donne au 

gouvernement la marge de manœuvre nécessaire au cas où il choisirait de mettre en vigueur 

(dans le projet de loi plutôt que seulement par voie de règlement) l’annexe I (modèles 

actuellement prohibés) avant l’annexe II (actuellement ET nouvellement interdits). 

• L’annexe II comprend tous les modèles qui seraient nouvellement interdits par l’amendement G-46. 

Les nouveaux modèles se trouvent aux paragraphes 97 à 232, qui énumèrent environ 480 modèles, 

principalement ceux qui ont échappé aux critères de 2020 au moyen de deux exemptions (c.-à-d. pas « 

de conception moderne » et non « en grands volumes » sur le marché canadien). Ces 

exemptions seraient éliminées par les amendements G-4 et G-46. 

 

 

  

https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11814165
https://www.rcmp-grc.gc.ca/fr/armes-a-feu/tableau-reference-des-armes-a-feu
https://www.armalytics.ca/?size=n_10_n
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EXTRAITS PERTINENTS - Amendement G-46 
* Note: Le haut de chaque paragraphe est inclus au-dessus des modèles en question 

Page 1 

 
Page 172 

  
Page 274 

 
Page 274 

Page 274 

 

 
Page 277 

 
 
 
 
 
 

https://firearmrights.ca/wp-content/uploads/2022/11/the-list.pdf
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Page 280 

 
Page 288 

Page 294 

Page 294 

 
Page 297 

 
Page 299 

Page 300 

 

Page 301 

 
Page 302 

Page 303 
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Page 306 

 

 
Page 307 

 
Page 309 

 
Page 410 

 

 
Page 411 

Page 413 
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Page 416: 

 
Page 424 

 
Page 430 

 
 Page 430 

 
Page 434 

Page 435 

 
Page 436 

 
Page 437 

 

  
Page 438 

Page 440 

 

 
Page 442 
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Page 443 

Page 471 

 
 
 
 
 
 
- PolySeSouvient, January 30, 2023 


